
COMMUNE DE SORGUES    

AMPLIATION 

 

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL  

SEANCE DU 2 AVRIL 2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le deux avril à dix-huit heures et trente minutes, les membres du conseil 

municipal, légalement et individuellement convoqués le 27 mars 2026, se sont réunis en salle du 

conseil municipal, sous la présidence de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire. 

 

Présents : Thierry LAGNEAU, Stéphane GARCIA, Sylviane FERRARO, Bernard RIGEADE, 

Christelle PEPIN, Fabien PAILLOUX, Jacqueline DEVOS, Jean-François LAPORTE, Patricia 

COURTIER, Christian RIOU, Evelyne MATHERON, Dominique ATTUEL, Magali CHARMET, 

Thierry ROUX, Emmanuelle ROCA, Frédéric AULAS, François KOENIG, Stéphane PUIG, 

Virginie BARRA, Virginie FEYBESSE, Cyrille GAILLARD, Clément CAMBIER, Thierry 

REYNIER, Sylvie CORDIER, Vanessa ONIC, Sandrine LAGNEAU, Florian ROUME, Cindy 

CLOP, Jaouad MARBOH, Manon REIG, David BELLUCCI, Nathalie EYMARD WILSON, 

David-Alexandre LE GALL  

 

Excusés :  

 

Absents :   

 

Représentés par pouvoir :   

 

A été nommé secrétaire de séance : M. MARBOH 
 

 
 

DEL_2026_36 

 

FORMATION DES ELUS 

 

L'assemblée municipale doit, dans les 3 mois suivant son renouvellement, délibérer sur l'exercice du droit à la 

formation des élus et déterminer les orientations et les crédits ouverts à ce titre (art. L 2123-12 à 16 du 

CGCT).  

 

La formation doit être adaptée aux fonctions exercées et conforme aux orientations suivantes :  

- formations à la gestion des politiques locales (finances publiques, marchés publics, délégations de 

service public, démocratie locale, intercommunalité, etc.) ;  

- formations en lien avec les compétences de la Ville de Sorgues ;  

- formations favorisant l’efficacité personnelle telles que : prise de parole en public, négociation, gestion 

des conflits, expression face aux médias, informatique, bureautique, etc. 

 

Les frais de formation des élus constituent une dépense obligatoire pour la collectivité. Le montant des 

dépenses de formation, incluant les frais de déplacement, de séjour et d'enseignement ainsi que les 

compensations de perte de revenus subies par l'élu dans ce cadre, ne peut excéder 20 % du montant total des 

indemnités de fonction qui peuvent être allouées aux élus de la commune (art. L 2123-14 du CGCT) et 

minimum 2 % du montant total des indemnités susceptibles d’être versées aux élus de la commune. 

 

Le conseil municipal peut inscrire à son budget une somme inférieure au plafond fixé par la loi pour les 

dépenses de formation si cette somme correspond au montant prévisible de la dépense. En l'absence d'un tel 

ajustement, les demandes de formation excédant les crédits disponibles ne peuvent qu'être rejetées.  

 

Compte tenu des possibilités budgétaires, il est proposé qu'une enveloppe budgétaire d'un montant de 10 000 

€ soit consacrée chaque année à la formation des élus (formation et frais de déplacement). 
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La prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes suivants: 

- agrément des organismes de formations, 

- dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement, 

- liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses. 

 

Les membres du conseil sont invités à en délibérer. 

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2123-12 et suivants instituant un 

droit à la formation à leurs fonctions pour les élus ; 

Considérant la volonté de la municipalité de permettre à ses élus d’exercer au mieux les missions qui leur 

sont dévolues dans le cadre de leur mandat ; 

Considérant la volonté de la collectivité de répondre de manière optimale aux problématiques qui se posent 

dans le cadre de la gestion de la ville ; 

 

 

Sur le rapport présenté par Thierry LAGNEAU; 

 

APRES en avoir délibéré, 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

 

DECIDE : 

 D’instaurer les conditions nécessaires à l’application du droit à la formation des élus au sein de la 

collectivité ; 

 D’adapter la formation aux fonctions exercés et conforme aux orientations suivantes : Formations à 

la gestion des politiques locales (finances publiques, marchés publics, délégations de service public, 

démocratie locale, intercommunalité, etc.) ; Formations en lien avec les compétences de la Ville de 

Sorgues ; Formations favorisant l’efficacité personnelle telles que : prise de parole en public, 

négociation, gestion des conflits, expression face aux médias, informatique, bureautique, etc. 

 D’imputer au budget de la ville (chapitre 65 : autres charges de gestion courantes) une enveloppe 

budgétaire de 10 000 € consacrée chaque année à la formation des élus (formation et frais de 

déplacement). 

 D’annexer chaque année au compte administratif de la ville, conformément à la loi, un tableau 

récapitulatif des actions de formation des élus, donnant lieu à un débat annuel. 

La prise en charge de la formation des élus se fera selon les principes suivants: 

Agrément des organismes de formations, 

Dépôt préalable aux stages de la demande de remboursement, 

Liquidation de la prise en charge sur justificatifs des dépenses. 
 

 

 

Adopté à l'unanimité 

 

Fait et délibéré les jours, mois et an susdits. 

 

Au registre, suivent les signatures de Monsieur Thierry LAGNEAU, Maire, et de Monsieur Jaouad 

MARBOH, secrétaire de séance. 

 
La présente délibération peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal administratif de Nimes dans un délai 

de deux mois à compter de la réception par le représentant de l’Etat dans le département, et de sa publication. 


